
 

Code de la santé publique (nouveau) 

Article L4111-2  

 
 
A compter du 1er janvier 2002, le ministre chargé de la santé peut, après avis d'une commission 
comprenant notamment des délégués des conseils nationaux des ordres et des organisations 
nationales des professions intéressées, choisis par ces organismes, autoriser individuellement à 
exercer les personnes françaises ou étrangères titulaires d'un diplôme, titre ou certificat de valeur 
scientifique attestée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Ces personnes doivent avoir 
été classées en rang utile à des épreuves de vérification des connaissances qui, en ce qui concerne les 
médecins, sont organisées pour une ou plusieurs disciplines ou spécialités. La commission doit 
rendre un avis dans l'année suivant le dépôt de la candidature. 
Les médecins doivent en outre avoir exercé pendant trois ans des fonctions hospitalières. Des 
dispositions réglementaires fixent les conditions d'organisation des épreuves de sélection et les 
modalités d'exercice des fonctions hospitalières. 
Le ministre chargé de la santé peut également, après avis de ladite commission, autoriser 
individuellement à exercer des ressortissants d'un Etat autre que ceux membres de la Communauté 
européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen et titulaires d'un diplôme, 
certificat ou autre titre obtenu dans l'un de ces Etats. 
Le nombre maximum de candidats susceptibles d'être autorisés à exercer pour chaque profession et, 
en ce qui concerne les médecins, pour chaque discipline ou spécialité, est fixé par arrêté du ministre 
chargé de la santé, en accord avec la commission susmentionnée. En sus de ce nombre maximum, les 
réfugiés politiques, apatrides et bénéficiaires de l'asile territorial ainsi que les Français ayant regagné 
le territoire national à la demande des autorités françaises peuvent être autorisés à exercer par le 
ministre chargé de la santé après avis de la commission susmentionnée et après avis d'un jury de la 
discipline concernée dont les modalités d'organisation sont définies par arrêté. 
Nul ne peut être candidat plus de deux fois aux épreuves de sélection et à l'autorisation d'exercice. 
 
 

 
Cette page du code de la santé publique (nouveau) est extraite du site officiel http://www.legifrance.gouv.fr dont seul le 
contenu fait foi, et que nous remercions. Certains hyperliens ont été rajoutés afin de faciliter la navigation. Cette 
réalisation se situe dans le cadre d'un projet de recherche sur l'informatique juridique de l'Ecole des mines de Paris. Tout 
commentaire doit etre adressé à mahl@ensmp.fr 
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